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 SYNDICAT INTERCOMMUNAL
DE LA FOATA

Lot a : A 19p
S = 100m²

Lot b : A 19p
S = 225m²

Lot c : A 19p
contenance cadastrale

Servitude de passage à créer
- fonds dominants : Lot a - Lot b
- fonds sevants : Lot c - A 21
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Commune de PIETRASERENA
DEPARTEMENT  DE LA  HAUTE-CORSE

Section A parcelle 19 
LIEU DIT "SUALE"

PLAN DE DIVISION FONCIERE

Le : 

L'authenticité de ce document est exclusivement assurée par la signature originale du Géomètre Expert Foncier

Ref: 21217
CLIENT :  SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA FOATA

GEOMETRE-EXPERT 
GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE

ECHELLE :  1/500

NATUREDateIndice
MODIFICATIONS

La valeur juridique de ce document n'est acquise que s'il a été joint en l'état à un acte authentique ou à une  décision de justice

Source : portail géofoncier  - Sans echelle Source : cadastre.gouv  - Sans echelle

CABINET HUGO PETRONI
Cabinet Principal :
Résidence LINARI  1 - BP 43 - 20240 GHISONACCIA
Cabinet Secondaire:
Résidence La Habana - 20215 Arena VENZOLASCA
T 04 95 36 69 46        M cabinethugopetroni@geometre-expert.fr
www.corse-expert-geometre.com

16/09/20210 relevé sur site
22/09/20211 plan pour avis

NOTA :Le NORD est indicatif

LEGENDE :

Mur

Clôture

Voirie

Bâti dur

Réseau d'eau potable

Electricité

Eaux pluviales

Réseau indéterminé

Symboles topographiques

Talus

Mur de soutènement

Chemin de terre

- PB = Piquet Bois
- MP = Marque de Peinture
- TF = Tige Fer

NOTA : Les coordonnées planimétriques sont rattachées au RGF93-CC42 (post-traitement)

Application cadastrale - Limites NON GARANTIES 

Elles ne seront définitives qu'après un bornage contradictoire avec les riverains
Les superficies ne sont pas garanties .
Seul un bornage contradictoire des lignes qui composent leurs périmètres 
pourra garantir des superficies réelles et certaines.

Nouvelles limites après division foncière
Cette limite reste incertaine tant que le plan de division foncière 
qui la définit n'a pas été joint en l'état à un acte authentique
ou n'a pas fait l'objet d'une décision de justice

Note d'information :
· Contenance cadastrale :
La contenance cadastrale (ou contenance fiscale) est une évaluation quantitative obtenue à partir du tracé parcellaire figuré au plan
cadastral. C’est un élément constitutif de la désignation cadastrale d’un bien et différent de la superficie réelle. Elle sert de base à
l’établissement d’une partie de la fiscalité sur les immeubles bâtis ou non bâtis. La contenance du bien n’a qu’une valeur indicative. Elle
n’apporte pas de garantie. Un écart plus ou moins important pourra être constaté entre la contenance cadastrale et la superficie réelle.
 Pour éviter toute confusion avec la superficie réelle, la contenance cadastrale est exprimée en hectares/ares/centiares.
"La base originelle du cadastre est fiscale. On ne saurait lui demander des garanties juridiques qu'il n'a pas pour mission d'assurer, que ce
soit sur la position réelle des limites ou sur la superficie des parcelles. " - Avis de la direction du cadastre 1984

· Limite certaine :
La limite certaine est une limite de propriété reconnue certaine et définitive suite à une procédure de bornage et/ou de reconnaissance de
limites et/ou de délimitation .

· Superficie réelle :
La superficie est qualifiée de « réelle » si elle est obtenue à partir de limites certaines telles que définies ci-dessus.
Dans tous les autres cas, la superficie est  indicative .

TIRAGE PROVISOIRE
 TRANSMIS POUR INFORMATION

Ne doit pas être joint à un acte authentique
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